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 SÉCURITÉ SANITAIRE DES ALIMENTS 

 
Appel à commentaires pour des projets de normes nationales chinoises – Appel relatif à la préparation de deux 
normes professionnelles et à la rectification de deux normes nationales 
Ces derniers jours, la China General Chamber of Commerce a successivement lancé deux appels à commentaires, 
pour deux projets de normes professionnelles et deux projets de normes nationales rectifiées. 
Les deux normes professionnelles nouvellement préparées sont celles pour  les ‘‘prémix en poudre pour les produits 
de la boulangerie et de pâtisserie (Baking Premix Power)’’ et celle pour la ‘‘pâte congelée (Frozen dough)’’. Pour ces 
deux normes, la date de la fin de l’appel à commentaires est prévue pour le 30 mars 2017. 
Les deux normes nationales rectifiées sont relatives pour l’une au ‘‘remplissage alimentaire (Filling of foods)’’ et pour 
l’autre à la confiture. La date de fin de l’appel à commentaires est prévue pour le 31 mars 2017. A noter que la norme 
relative au remplissage alimentaire concerne la préparation des produits de boulangerie et de pâtisserie, des produits 
congelés (crème glacée, sorbet …), des aliments surgelés, etc. 
Thématique : norme - préparation et rectification 
Date : le 16 février 2017 
Source : http://www.cgcc.org.cn/bzgf/84592.htm ; http://www.cgcc.org.cn/bzgf/84711.htm  
(site internet officiel de China General Chamber of Commerce) 
 
De faux miels détectés par les autorités chinoises à Shenzhen – Une partie des produits saisis contenaient des 
ajouts de sucre 
Suite à une série de tests menés par les autorités chinoises dans la ville de Shenzhen, l’association des 
consommateurs de Shenzhen a annoncé que sur 60 miels testés, 14 présentaient des ajouts exogènes de sucre. 
Treize produits contenaient des ajouts de sucre de type C3 et un produit contenait des ajouts de sucre de type C4. 
Selon la norme professionnelle pour l’industrie du miel en Chine, le miel authentique ne peut pas contenir d’ajout en 
sucre. 
Actuellement, la norme professionnelle pour l’industrie du miel en Chine (GH/T 18796-2012) indique la teneur limite en 
sucre exogène de type C4 mais ne mentionne pas celle en sucre exogène de type C3. De ce fait, nombreux miels 
chinois exportés vers l’UE et les Etats-Unis ont subi des interdictions de vente à cause de leur teneur en sucre exogène 
de type C3.  
Thématique : miel - ajout de sucre 
Date : le 17 février 2017 
Source : http://www.cqn.com.cn/pp/content/2017-02/17/content_3940521.htm 
 
Les emballages faisant figurer des mentions avec le superlatif sont illégaux en Chine – La loi chinoise interdit 
d’employer certaines descriptions dans les publicités   

A cause de l’indication « le meilleur » (en chinois : 最优/最佳/最高级) figurant sur l’emballage d’un de ses produits, 

le supermarché City Shop a été impliqué dans un procès relatif à de la publicité mensongère. En effet, le 4 juin 2016, 
M. Guo, client de l’enseigne, a acheté des champignons noirs chez City Shop et a noté l’inscription des termes suivants 
sur leur emballage : « produit sur le meilleur site de production de champignons noirs en Chine ». Arguant que cette 
information porte atteinte au droit des consommateurs, il a intenté un procès au supermarché City Shop. Le tribunal 
populaire du quartier de Chaoyang à Pékin vient d’annoncer qu’il s’agit effectivement d’un cas de délit de publicité 
mensongère et M. Guo a gagné le procès.      
Selon l’article 9 de la loi sur la publicité en Chine, il est interdit d’employer certains mots dans les publicités ou sur le  
packaging des produits comme par exemple « le meilleur », « le premier rang », etc.  
Thématique : étiquetage - publicité mensongère 
Date : le 17 février 2017 
Source : http://www.morningpost.com.cn/2017/0217/1599908.shtml (Site internet du journal « Beijing Morning Post ») 
 
Appel à commentaires pour le projet de la « Réglementation pour le contrôle des actions de fraude liées à la 
sécurité sanitaire » – Les fraudes relatives à la date de production de  produits alimentaires pourraient faire l’objet 
d’une amende d’un maximum de 30 000 CNY.  
Récemment, la CFDA a lancé un appel à commentaire pour le projet de la « Réglementation sur le contrôle des 
actions de fraude liées à la sécurité sanitaire ». Le texte a défini dix catégories d’actions de fraude, comprenant des 
fraudes au niveau des produits, de la production, de l’étiquetage et du mode d’emploi, des informations, de l’analyse 
et de l’homologation des produits, etc. 
Selon cette réglementation, en cas d’utilisation par une entreprise de termes du type ‘‘totalement vert’’, ‘‘sans 
pollution’’, etc. dans sa communication, est passible pour cette entreprise d’une amende comprise entre 10 000 et 
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30 000 CNY. Le responsable direct risque quant à lui une amende entre 5 000 et 10 000 CNY. En cas de fraude 
relative à un produit OGM, en plus de l’amende précitée, l’entreprise concernée pourrait recevoir d’autres sanctions 
d’après la Loi sur la sécurité sanitaire. 
Pour ce qui concerne les fraudes relatives à la date de production ou de la date limite de consommation sur 
l’emballage, en plus des mesures de sanction prévues par la Loi sur la sécurité sanitaire, la suspension du certificat 
de production ou de distribution pourrait être appliquée. De plus, les responsables directs pourraient être détenus de 
5 à 15 jours par les services de police et le responsable principal pourrait se voir appliquer une amende d’un 
maximum de 30 000 CNY. 
Thématique : sécurité sanitaire - fraude 
Date : le 22 février 
Source : http://www.ce.cn/cysc/sp/info/201702/22/t20170222_20400014.shtml  
 
Diffusion du 13e plan quinquennal sur la sécurité sanitaire par le gouvernement chinois – Le contrôle par 
prélèvement s’appliquera à toutes les catégories d’aliments pendant 3 ans 
Le 21 février 2017, le Conseil des Affaires d’Etat chinois a diffusé le « plan national pour le 13e plan quinquennal sur la 
sécurité sanitaire » ainsi que le « plan national pour le 13e plan quinquennal sur la sécurité médicale », dans lesquels 
ont été précisés les principes, objectifs et missions relatifs à la sécurité sanitaire et médicale pour le 13e plan 
quinquennal. 
Selon le plan sur la sécurité sanitaire, d’ici à 2020, les contrôles par prélèvement couvriront toutes les catégories et 
variétés des produits alimentaires. Cette mesure devrait permettre le contrôle des polluants et le taux de conformité 
des principaux produits agricoles devrait ainsi s’élever à 97%. L’inspection sur place auprès des producteurs et 
distributeurs alimentaires sera renforcée avec une périodicité au moins annuelle. Les normes nationales de sécurité 
sanitaire seront plus complètes, les normes des produits couvriront tous les aliments de consommation courante et les 
normes sur les résidus couvriront tous les pesticides et médicaments vétérinaires homologués ainsi que les produits 
agricoles concernés. 
Thématique : sécurité sanitaire - 13e plan quinquennal sur la sécurité sanitaire et la sécurité médicale 
Date : le 22 février 2017 
Source : http://news.xinhuanet.com/politics/2017-02/21/c_1120505338.htm  
 

 ÉVOLUTIONS DU COMMERCE EXTÉRIEUR 

 
Changement de politiques de subventions pour l’achat de machines agricoles en 2017 – Priorité donnée 
aux  machines nécessaires à la production de cultures majeures telles que les céréales, le coton, l’huile, le sucre etc. 
Récemment, le Directeur Général du département de la mécanisation agricole du MOA était présent à une conférence 
nationale sur la mécanisation agricole. D’après son discours et compte tenu de la demande du « Guide de travail pour 

les subventions d’achats de machines agricoles de 2015 à 2017 (2015-2017年农机补贴实施指导意见) », les 

changements prévus sur les politiques de subvention pour l’achat de machines agricoles en 2017 sont les suivants : 
- Elargissement du champ des bénéficiaires de subventions : les individus impliqués directement dans la production 
agricole ou les organismes agricoles peuvent tous être bénéficiaires ; 
- Diminution du champ des machines subventionnées : le montant total de subventions nationales en 2017 a diminué 
pour atteindre 18,6 milliards de CNY, soit une baisse de 5,1 milliards par rapport à 2014. Selon la demande du « Guide 
de travail pour les subventions d’achats de machines agricoles de 2015 à 2017», les catégories de machines 
subventionnées passeront de 175 en 2014 à 137 en 2017 Pour certaines catégories de machines ou équipements 
adaptés à l’agriculture de certaines régions, les gouvernements locaux peuvent donner des subventions provinciales ; 
les subventions d’Etat devant se concentrer sur les machines nécessaires aux principales étapes de travail lors de la 
production des cultures majeures tels que les céréales, le coton, l’huile, le sucre etc. 
- Existence d’un plafond pour les subventions d’Etat d’achats de machines agricoles : en principe, le montant de 
subvention devrait être identique  au sein d’une province pour les mêmes catégories et les mêmes niveaux de 
machines. Il y a une augmentation du montant de subventions pour l’achat de certaines machines, par exemple le 
plafond de subventions pour l’achat d’une récolteuse de canne à sucre de grande puissance passe de 200 000 à  400 
000 CNY, celui pour l’achat d’une récolteuse de coton de grande puissance de 400 000 CNY à 600 000 CNY. 
- Subvention prioritaire pour les machines nécessaires au développement d’une agriculture respectueuse de 
l’environnement, comme par exemple celles pour le travail du sol, le semis sans labour, la protection végétale, 
l’irrigation, la fertilisation, la mise de pailles dans les champs, la récupération des films plastiques utilisés, le traitement 
des excréments de bétail et de volaille, le traitement du bétail et des volailles morts de maladie…  
- Autorisation d’essais de subventions pour de nouvelles machines agricoles : par exemple, autorisation d’essais de 
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subventions pour les drones agricoles dans des régions adaptées. Les provinces intéressées doivent soumettre les 
demandes auprès du MOA et du MOF avant le 30 avril. 
Thématique : machine agricole - subvention d’achats 
Date : le 14 février 2017 
Source : http://nc.mofcom.gov.cn/articlexw/xw/gnyw/201702/19113626_1.html  
 
Croissance continue du secteur des vins en Chine – La demande de vin continue d’augmenter dans les grandes 
et moyennes villes 
Selon les informations de la presse chinoise, les importations de vins en Chine ont atteint  638 millions de litres (+15%) 
en 2016, pour une valeur totale de 2,36 milliards USD (+16,3%). La province de Guangdong a importé à elle seule 122 
millions de litres de vins en bouteille (≤2 litres) pour une valeur totale de 925 millions USD, devenant ainsi la première 
région importatrice de vins en bouteille en Chine, devant Shanghai (138 millions de litres / 552 millions USD) et Pékin 
(38 millions de litres / 145 millions USD). La province du Shandong a importé 93 millions de litres de vin en vrac, devant 
les provinces du Hebei et du Guangdong. Shanghai est la plus grande ville importatrice de vins effervescents (5,3 
millions de litres / 32,5 millions USD) devant les provinces de Guangdong et de Pékin. Pékin, Shanghai et Guangdong 
comptent le plus grand nombre de consommateurs de vins importés, grâce notamment à leur niveau de consommation 
élevé ainsi qu’à la vulgarisation continue des connaissances sur le vin.  
Selon le rapport de Confcooperative, d’ici à 2020 les ventes de vin rouge sur le marché chinois devraient augmenter 
de 82% en quantité et de 56% en valeur. Les ventes de vin blanc et vin rosé devraient quant à elle augmenter de 34% 
en volume.  
Enfin, afin de contrer la concurrence des vins importés, les producteurs chinois ont lancé de nombreux projets 
d’acquisition de domaines voire même de construction de sites de production à l’étranger. En 2015, Changyu a fait des 
acquisitions de châteaux en France et en Espagne. En septembre dernier 2016, Weilong Grape Wine a annoncé un 
projet de construction d’un site de production viticole en Australie.  
Thématique : vins - importations 
Date : le 16 février 2017 
Source : http://epaper.cnpharm.com/zgyyb/html/2017-02/16/content_553284.htm  
 
Autorisation d’importation des produits sanguins bovins depuis l’Australie – L’embargo appliqué depuis août 
2014 est finalement levé 
Depuis février 2017, les produits sanguins bovins d’origine australienne sont de nouveau autorisés à l’importation en 
Chine. L’AQSIQ a diffusé le modèle du certificat sanitaire concerné, la liste des établissements australiens agréés pour 
lesquels la durée de validité prévue est de 3 ans. Les produits sanguins bovins sont principalement destinés à la 
recherche biochimique, à la recherche médicale, à des projets génétiques, ainsi qu’à la production de vaccins et de 
médicaments, etc. 
En août 2014, l’AQSIQ avait diffusé une circulaire d’alerte sur la détection de BVDV(Bovine Viral Diarrhea Virus) dans 
des produits sanguins bovins d’origine australienne pour suspendre le commerce concerné. Pour répondre au besoin 
des industries chinoises, l’AQSIQ a mené des négociations durant deux ans avec l’autorité compétente australienne. 
Les deux parties se sont enfin mis en accord sur différents aspects : système de contrôle administratif, critères pour 
les producteurs étrangers, origine du sérum, système de traçabilité, paramètres d’analyse en laboratoire et méthodes 
d’analyse, etc. et ont confirmé le modèle du certificat sanitaire et la liste des établissements australiens agréés pour 
l’exportation des produits sanguins bovins en Chine.  
Thématique : produits sanguins bovins australiens - levée d’embargo 
Date : le 16 février 2017 
Source : http://www.js.xinhuanet.com/2017-02/16/c_1120479143.htm  
 
Signature d’un accord de coopération entre Fujian Salt et China Salt – Fujian Salt deviendra le représentant 
exclusif de toutes les marques de sel de table de China Salt dans la province du Fujian 
Selon la presse chinoise, le 16 février, Fujian Salt Industry Group Co., Ltd (Fujian Salt) a signé un accord de coopération 
avec China National Salt Industry Corporation (China Salt). Cet accord permettra à ces deux entreprises d’avoir des 
coopérations sur l’approvisionnement et la commercialisation du sel. Ainsi Fujian Salt, le seul partenaire de China Salt 
dans le domaine du sel du Fujian, représentera exclusivement les marques de sel de table de China Salt dans le Fujian. 
China Salt profitera de cette occasion pour développer le sel de mer du Fujian en Chine. 
Fujian Salt est une grande entreprise d’Etat qui se spécialise dans la vente exclusive du sel. Avec ses 4 sites de 
production et ses 78 filiales dans la province du Fujian, l’entreprise vend environ 600 000 tonnes de sel par an. China 
Salt, fondée en 1950, est la plus grande entreprise asiatique et la deuxième plus grande entreprise mondiale dans le 
secteur du sel. Elle produit environ 18 millions de tonnes de sel par an dont 2,25 millions de tonnes de sel de table 
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pour une population de 420 millions d’habitants.  
Thématique : sel - coopération 
Date : le 17 février 2017 
Source : http://www.cnsalt.cn/d.asp?id=28928 

 
Fort potentiel de développement pour les services de commande en ligne et de livraison de repas en Chine – 
De nombreux problèmes sanitaires et réglementaires persistent toutefois. 
Selon l’agence de presse chinoise Xinhua, le nombre de clients des services de commande en ligne et de livraison de 
repas a atteint 150 millions en juin 2016. Les applications mobiles permettant de commander des repas sont en 
moyenne plus utilisées par les femmes, les habitant(e)s des grandes villes, et les jeunes de moins de 35 ans. 70% des 
consommateurs dépensent entre 20 CNY et 50 CNY/commande. Les déjeuners sont les plus commandés. Le pic de 
commandes durant la semaine intervient en général le mercredi. Enfin, en 2016 la taille du marché des commandes 
en ligne et de livraison de repas en O2O a atteint 152 milliards CNY.  
Cependant, d’après l’association des consommateurs de Chine, sur ce marché qui dispose d’un très fort potentiel de 
développement, existent de nombreux problèmes sanitaires et réglementaires : les repas livrés ne répondent par 
exemple pas toujours aux standards sanitaires, les plateaux jetables sont de mauvaise qualité voire mal désinfectés et 
certains commerçants n’ont pas la licence nécessaire pour exercer. Face à cette situation, la CFDA a publié une 
proposition de réglementation indiquant que les commerçants proposant des services de commande en ligne et de 
livraison de repas doivent obligatoirement posséder un magasin physique et détenir une licence de commercialisation 
des produits alimentaires. 
Thématique : commande en ligne - repas  
Date : le 17 février 2017 
Source : http://news.xinhuanet.com/food/2017-02/17/c_1120481072.htm 
 
Important projet d’achat de vins et de spiritueux étrangers dans la zone de libre-échange de la ville côtière de 
Xiamen – Le montant des achats est estimé à plus de 500 millions d’euros.  
Selon le CIQ de Haicang, l’entreprise Xiamen Jiulongwang a signé un accord de coopération avec l’entreprise 1919 
Huanqiu Caigou. Cet accord, d’une durée de 3 ans, concerne l’achat de vins et de spiritueux étrangers pour une valeur 
totale estimée à 3,8 milliards de CNY (ndt : environ 520 millions d’euros). Il s’agit en valeur du plus important projet 
actuel d’achats de vins et de spiritueux étrangers en Chine. Selon cet accord, l’entreprise Xiamen Jiulongwang sera 
chargée des achats, de la logistique et de la distribution de ces vins et spiritueux importés en Chine.  
En 2016, les importations de vins et spiritueux au port de Haicang à Xiamen ont atteint 162 millions de litres pour une 
valeur totale de 235 millions USD.  
Thématique : vins et de spiritueux étrangers - importations 
Date : le 18 février 2017 
Source : http://www.cqn.com.cn/pp/content/2017-02/18/content_3944884.htm 
 
Production de lait pasteurisé en fort développement – Les laiteries cherchent à intégrer les élevages pour maîtriser 
leur approvisionnement en lait 
Mengniu et China Modern Dairy viennent de diffuser conjointement une annonce sur l’achat supplémentaire de 16,7% 
des actions de Modern Dairy par Mengniu, pour un montant de 1,87 milliard de HKD. La part des actions de Modern 
Dairy possédée par Mengniu s’élève donc à 37,7%, et Mengniu a émis une offre de rachat total à Modern Dairy. 
Au 30 juin 2016, Modern Dairy disposait de 27 élevages bovins laitiers en Chine, représentant 220 000 têtes. Ces 
élevages sont situés près des usines de transformation et des lieux d’approvisionnement en alimentation animale. Aux 
yeux des professionnels, cet investissement de Mengniu représente une étape dans le développement du groupe vers 
des produits laitiers pasteurisés. 
Auparavant M. GU Jicheng, secrétaire général de China Dairy Association, avait indiqué qu’en 2015 la production 
nationale de lait brut avait atteint 39 millions de tonnes, dont quasiment 30% de lait pasteurisé, ajoutant que, dans le 
futur, le lait pasteurisé devrait continuer à se développer rapidement. Actuellement, les producteurs chinois de produits 
laitiers pasteurisés sont plus de 400. En raison d’une DLC relativement courte et de conditions spécifiques requises en 
termes de chaîne du froid, le lait pasteurisé se concentre dans les métropoles. Les sous marques locales sont, par 
exemple, Sanyuan à Pékin, Guangming (Bright) dans l’Est de la Chine, New Hope dans les régions du Sud-Ouest, 
Yantang dans la province du Guangdong, Huishan dans les régions du Nord-Est, etc. Quant aux yaourts pasteurisés, 
Mengnu, Yili et Guangming disposent de 60% de parts du marché national. Suite au développement rapide du lait 
pasteurisé et du lait haut de gamme sur le marché, la question d’un approvisionnement stable de lait brut de qualité 
demeure importante. Les laiteries chinoises cherchent donc à renforcer leur maîtrise de la filière en amont. 
Note : cette intégration de la filière est soutenue par le gouvernement au travers du « plan national pour le 
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développement de la filière laitière (2016-2020) », publié en janvier 2017 par 5 ministères. 
Thématique : lait pasteurisé - intégration - maîtrise de l’approvisionnement 
Date : le 22 février 2017 
Source : http://shipin.people.com.cn/n1/2017/0222/c85914-29099648.html  
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 ET AGROALIMENTAIRE – EVENEMENTS D’INTERET 

 
 

 GLOSSAIRE DES ACRONYMES UTILISES 
 

AQSIQ 
General Administration of Quality Supervision,Inspection and Quarantine of the 
People's Republic of China 

BVDV Bovine Viral Diarrhea Virus 

CFDA China Food and Drug Administration 
CIQ China Entry-Exit Inspection and Quarantine Bureau  

CNY Yuan, devise chinoise 
DLC Date limite de consommation 

HKD Hongkong Dollar, devise hongkongais 
MOA Ministry of Agriculture 

MOF Ministry of Finance 
O2O Online to Offline 

OEM Original equipment manufacturer 
OGM Organisme génétiquement modifié 

USD United States dollar, devise américaine 
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